Madame la Sous- Préfète de Confolens,  Madame la Sénatrice, Monsieur le Vice-président du Conseil Départemental, Mesdames et messieurs les élus, Monsieur le Colonel Commandant la Base aérienne 709,  Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale, mesdames et messieurs en vos grades, qualités et responsabilités, mesdames et messieurs, chers amis.
Je vous souhaite la bienvenue à Aussac-Vadalle, je salue plus particulièrement les enseignants des écoles élémentaires de Jauldes et d’Aussac-Vadalle qui sont venus avec leurs élèves, auxquels je voudrai dédier cette cérémonie. 
Je voudrai excuser Mme Colombier députée, M. Bonneau Sénateur, M. le Président du conseil départemental, M. le  Président de la communauté de communes de Cœur de Charente et M. le Président de la communauté d'agglomération de Grand Angoulême.
J’ai une pensée pour les familles américaines des membres de l’équipage du Channel Express III qui n’ont pas pu se joindre à nous cette année.

Je vous remercie pour votre présence qui souligne l’importance du témoignage de reconnaissance que nous portons, en ce jour anniversaire du crash, au sacrifice de  l’équipage du Channel Express III, auquel nous associons les femmes et les hommes qui sont morts pour notre liberté.

Nos communes honorent ensemble chaque année à l’occasion des cérémonies du 8 mai, la mémoire des aviateurs américains morts pour notre liberté. Des cérémonies émouvantes, empreintes de gravité, et marquées par le très grand respect et la reconnaissance que nous leur témoignons.

Aujourd’hui nous voulons plus spécifiquement partager le devoir de mémoire avec les plus jeunes d’entre nous. Mme la sous-préfète va inaugurer une frise historique retraçant la mission du Channel Express III, en la replaçant dans le contexte de l’époque et en présentant les actions qui suivirent. Je remercie  M. Boris Amossé de l’entreprise CITER des deux Sèvres,  Mme Sarah Babaud de l’Atelier W110 de Chasseneuil sur Bonnieure et Mme Karine Legeay de l’entreprise Signavision de Soyaux, pour la qualité de leur travail. Je n’oublie pas les agents communaux qui ont préparé le site et installé la signalétique.
Nous avons souhaité, après l’inauguration du mémorial du crash en 2024, inscrire durablement ce moment d’histoire afin que les générations à venir n’oublient pas le sacrifice de ces jeunes aviateurs, mais également l’engagement de nos anciens contre l’occupant nazi.
Oui, c’est à vous que je m’adresse, enfants de nos écoles, c’est une partie de votre histoire, de notre histoire, qui s’est déroulée ici. Vos familles à l’époque ont connu l’occupation et les atrocités d’une guerre menée par les troupes nazies.
Vous ne devez pas oublier que c’est grâce à l’intervention de nos alliés américains que nous sommes libres aujourd’hui.
 Les membres de l’équipage avaient seulement une vingtaine d’années. Nous devons honorer leur mémoire et ne jamais oublier leur sacrifice pour que jamais, plus jamais nos familles  connaissent les souffrances de la guerre.

Je remercie pour son initiative M. Franck Thorin habitant d’Aussac-Vadalle qui, avec l’Amicale des Anciens Combattants  a ravivé le souvenir de l’équipage du Channel Express III. Il a su donner du sens au devoir de mémoire accompli chaque année en permettant aux  jeunes générations de connaître et de faire partager l’histoire de ces jeunes américains morts pour notre liberté si loin de leur terre natale.
